
 

 

 

Atelier de l’observation 2009 

 

 
Observation de la situation des quartiers en politique de la ville 

Appui méthodologique à l’utilisation et l’analyse des données 
18 juin 2009, Poitiers (IAAT Poitou-Charentes) 

40, avenue du recteur Pineau 
- 1ère séance - 

 
Le livre vert sur la géographie prioritaire repose toutes les questions fondamentales sur la 
connaissance des territoires et la pertinence de leur maintien en zones spécifiques. L'enjeu de la 
révision est que la politique de la ville soit utilisée "là où il y en a le plus besoin".  
 

Une concertation a été engagée sur les territoires et de nombreuses contributions locales donnent 
leur point de vue. Une mission parlementaire sur la méthode de définition des quartiers prioritaires 
a été confiée  au député Gérard Hamel et au sénateur Pierre André.  
Elle devrait être rendue fin juillet. 
Un certain nombre d'indicateurs étaient préconisés et devaient pour partie être renseignés pour fin 
mars. 
 
Villes au Carré participe à la concertation sur le livre vert de plusieurs manières : 
- à travers des échanges avec les sites,  
- par le recueil d'avis locaux et nationaux, 
- avec la contribution des directeurs des centres de ressources "Question de Ville",    
- par l'organisation d'un débat au sein de son conseil d'administration, 
- à travers l'audition parlementaire de M. Gille et M. Dauge par M. Hamel. 
 
Le centre de ressources a été invité à compléter s’il le souhaite sa contribution à la concertation 
jusqu'à la mi-juillet. 
 
L'atelier du 18 juin va permettre de revenir sur trois points déterminants pour la révision de la 
géographie prioritaire, en bénéficiant de l'expertise de l'IAAT Poitou-Charentes, dans un objectif de 
qualification partagée : 
 
-Les zonages, compte tenu de la demande de simplification et de l'hypothèse discutée de 
suppression à court ou moyen terme. 
 

-Les indicateurs de connaissances locales. 
 

-La solidarité locale et nationale, avec travers la mesure des écarts entre les quartiers et 
agglomérations. 
 
 



 

 

 

Programme de l'atelier du 18 juin 2009 

Co-Animation de la journée par Juliette Mangin, chargée de mission à l'IAAT 
et Cécile Dublanche, directrice de Villes au Carré  

 
 
9h30-10h - Accueil café 
 
10h : Mot d’accueil de Stéphane Calviac, directeur de l’IAAT Poitou-Charentes. 
Introduction par Cécile Dublanche, directrice de Villes au Carré, cadrage et déroulé de la journée. 
 

Tour de table des participants  

 
10h30 : Les zonages : leur articulation et les avantages qui y sont attachés. 
 
- Présentation de la fiche de synthèse sur les zonages de la politique de la ville (CUCS, ZUS, ZFU…),  
 

- Fiche récapitulative sur les priorités des dispositifs politique de la ville en régions Centre et Poitou-
Charentes, à partir des données DRE Poitou-Charentes et SGAR Centre. 
 

- Les modalités de calcul des avantages liés aux zonages (exemple de Châteauroux) 
 
Présentation des sources d'information complémentaires repérées au niveau macro (observatoire 
des inégalités, observatoire de la pauvreté,...) et au niveau local (observatoires locaux, INSEE, 
nouveau SIG DIV, etc.) 
 

 
12h30 déjeuner à proximité 
 

 
14h-16h45 : Des indicateurs de la loi Borloo aux indicateurs du livre vert, compréhension et 
usages. 
 
- Les informations existantes 
- Point méthodologique sur l'utilisation des données  
- Quelques indicateurs complémentaires pertinents à identifier. 
 
La mesure des écarts de richesse entre les quartiers et leurs agglomérations. Quelles solidarités ? 
 
16h45 Conclusion 


